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Les orientations d’aménagement sont introduites dans le Code de l’Urbanisme par 
l’article L.123-1-4 par la loi Urbanisme et habitat.  

« Dans le respect des orientations définies par le projet d'aménagement et de 
développement durables, les orientations d'aménagement et de programmation 
comprennent des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les 
déplacements. 

- Elles peuvent comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à 
l'urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation des équipements 
correspondants.  

- Elles peuvent porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, 
réhabiliter, restructurer ou aménager. 

- Elles peuvent prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les 
principales caractéristiques des voies et espaces publics. » 
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Les principes annoncés dans les orientations d’aménagement ont un caractère normatif 
au regard du droit des sols, de la constructibilité et de l’aménagement. Elles complètent 
les dispositions du zonage et du règlement en y étant compatible mais sans s’y 
substituer.  

Aussi tel que le stipule l’article L.123-5 du Code de l’Urbanisme ; 

« Le règlement et ses documents graphiques sont opposables à toute personne 
publique ou privée pour l'exécution de tous travaux, constructions […] ; Ces travaux ou 
opérations doivent en outre être compatibles, lorsqu'elles existent, avec les orientations 
d'aménagement mentionnées à l'article L. 123-1-4 et avec leurs documents 
graphiques. » 
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Les orientations d’aménagement du PLU de la commune de Favières en Brie 
s’inscrivent dans la continuité du PADD en visant à renforcer l’application des principes 
annoncés par ses orientations générales. 

Elles concernent les sites de développement urbain inscrits dans les documents 
graphiques (zonage) du PLU en particulier : 

- La Pépinière 

- Rue Henri Jambois 

- Rue d’Hermières 

 

Chacun de ces sites fait ainsi l’objet de prescriptions traduites dans un schéma 
d’aménagement global et d’explications des principes attendus. Les justifications des 
choix qui ont été retenus par la collectivité sont exposées dans le rapport de 
présentation de ce PLU. 

En l’occurrence ces orientations d’aménagement indiquent des principes concernant :  

- les objectifs généraux recherchés, 

- la desserte et les accès, 

- les aménagements paysagers et urbains, 

- les objectifs de mixité. 
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Orientation d’aménagement et de programmation n°1 
Secteur « Rue D’Hermières » 
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Orientation d’aménagement et de programmation n°2 
Secteur « Rue Henri Jambois» 
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Orientation d’aménagement et de programmation n°3  
Secteur « La pepinière » 
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